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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS D’HYDRO-QUÉBEC

À L'UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC
Preuve umq-1 document 1, page 23 
Extrait  : page 23 : «Nous estimons pour le moins raisonnable que le Distributeur puisse repositionner le réseau québécois entre les derniers du deuxième quartile, soit 30 % du réseau enfoui et les premiers du troisième quartile, représentant 20% du réseau enfoui.» Notre souligné
Demande de renseignements :
Quels critères objectifs l'UMQ utilise-t-elle pour estimer raisonnable que le Distributeur se place à la fin du deuxième quartile pour l'enfouissement de son réseau ?
Preuve umq-1 document 2, section 5.2
Préambule :

L'UMQ fait de nouvelles propositions au Distributeur relativement au prolongement du réseau aérien pour l'usage domestique résidentiel et le promoteur résidentiel. 

Pour les promoteurs, l'UMQ offre l'une des deux pistes d'amélioration :
doubler l'allocation (5 600 $ au lieu de 2 800 $) ou diminuer le prix moyen par mètre (19 $/mètre au lieu de 38 $/mètre).
Demande de renseignements :

Veuillez justifier une politique de prix ou d'allocation différente selon qu'il s'agisse d'un client d'usage domestique résidentiel ou d'un promoteur résidentiel. 

Demande de renseignements :

Dans les zones sans réseau d'adduction d'eau et d'égouts, la proposition du Distributeur prévoit la gratuité pour les 100 premiers mètres et un prix de 38 $ pour les mètres suivants (avec usage en commun des poteaux et ancrages). Considérant cette proposition du Distributeur, veuillez expliquer en quoi celle de l'UMQ d'appliquer un prix au mètre de 48 $ pour les 200 premiers mètres est équitable pour les requérants se trouvant à proximité du réseau, pour lesquels est réalisée la majorité des prolongements actuels.
Preuve umq-1 document 4, page 6 et Pièces HQD-1, document 9 page 11, lignes 18 à 20
Extrait 1- UMQ-1, document 4, page 6  : « Pour les fins de comparaison, le branchement de 30 mètres offert sans exiger de contribution du requérant, sous certaines conditions, est considéré comme un prolongement. »
Extrait 2- HQD-1, document 9, page 11 : « Contrairement à Hydro-Québec, la majorité de ces entreprises ne font pas la distinction entre le branchement et le réseau de distribution. »
Demande de renseignements :

Sur les 19 entreprises balisées au Canada et aux États-Unis, combien d'entre elles font une distinction entre le branchement et le réseau de distribution ?

Demande de renseignements :

Dans combien de cas, le branchement a-t-il été considéré par l'UMQ comme un prolongement ?

Preuve umq-1 document 2, page 17 
Extrait : « En effet, les modifications proposées par le Distributeur répondent aux objectifs de l'UMQ. Par contre, il existe des facteurs autres que les modifications proposées par le Distributeur qui tiendront compte davantage des exigences du monde municipal. Or ces facteurs vont permettre à l'UMQ de mieux répondre aux besoins des municipalités situées hors des centres urbains. »
Demande de renseignements :

Considérant l'analyse du balisage faite par l'UMQ, qui place la proposition du Distributeur dans le troisième quartile supérieur ou dans le deuxième quartile inférieur, quels autres facteurs amènent l'UMQ à présenter de nouvelles propositions. 

1 PREUVE DE l'UMQ doc 2, tableau 2 page 21
Demande de renseignements :

Veuillez fournir un exemple détaillé du calcul pour un client d'usage domestique résidentiel nécessitant un prolongement de plus de 400 mètres.

Demande de renseignements :

	Quels seraient les prix au mètre et les allocations applicables pour les installations autres que domestique.
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